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Commission Régionale de l’Arbitrage 

Section Administrative 

 
 

PV N°12 
 

 

Réunion du 30 juin 2024 en visioconférence 

 

 

Participants : MM. B. CYPRIEN - B. DELORME – L. GUILLARD 

 

En application des directives édictées par la Commission Fédérale Médicale, la Section 

rappelle aux arbitres que le nombre maximum de matchs autorisés est limité à DEUX, en tant 

qu’arbitre central, pour la période allant du samedi matin au lundi soir. 

 

I. COURRIERS 
  

1. FFF-LIGUES-DISTRICTS     

Courriel du17/06/2024 de la Direction de l’arbitrage de la Fédération Française de Football, 
concernant la couleur des maillots et la nouvelle collection pour les deux saisons à venir.  
La Section prend note et transmet l’information à l’ensemble des Arbitres régionaux et aux 
Districts. 

 
2. ARBITRES 

Courriel du 02/06/2024 de M. BERKAOUI Ouissam, Arbitre Foot Diversifié, nous informant de sa 
disponibilité le samedi matin et le lundi soir pour les rencontres Foot loisir. 
La Section transmet le courriel à la Section Désignations  
 
Courriel du 14/06/2024 de M. PEREIRA Adrien, Arbitre R1, nous transmettant un justificatif à la 
suite de son remplacement lors du match R1 Houilles / Paris St Germain du 27/04/2024 avec 
observation programmée.  
La Section informe M. Pereira que lors de la réunion des classements le 30 mai 2024 la 
Commission Régionale de l’Arbitrage a pris la décision concernant son classement.  
 
La Section accuse réception des courriels d’arbitres suite à la parution des classements. 
Une réponse leur sera apportée. 
                                                                 

II. SITUATION DES EFFECTIFS 
 

3. OBSERVATEURS                                                                                                                                                                  

Courriel du 18/06/2024 de M. EL HOR Brahim, faisant acte de candidature au poste d’observateur 
régional à compter de la saison 2024/2025. 
La Section transmet la demande à la Commission Régionale de l’Arbitrage avec avis favorable 
pour validation auprès du Comité de Direction de la Ligue. 
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Courriel du 20/06/2024 de M. NICOLAS Michel faisant acte de candidature au poste d’observateur 
pour la saison 2024/2025. 
La Section transmet la demande à la Commission Régionale de l’Arbitrage avec avis favorable 
pour validation auprès du Comité de Direction de la Ligue.  

 
Courriel du 22/06/2024 de M. TISSERAND Pascal, sollicitant sa reprise d’activité au poste 
d’observateur après une année sabbatique. 
 La Section transmet la demande à la Commission Régionale de l’Arbitrage avec avis favorable 
pour validation auprès du Comité de Direction de la Ligue.  
 
Courriel du 18/06/2024 de M. CLOIX Théo, sollicitant auprès de la Commission Régionale de 
l’Arbitrage son intégration dans le corps des observateurs de niveau régional. 
La Section transmet la demande à la Commission Régionale de l’Arbitrage avec avis 
défavorable. 
 

4. MUTATION 
 

Courriel du 14/06/2024 de M. BOUVERESSE Lilian, en provenance de la Ligue de BOURGOGNE.  
La Section informe que M. BOUVERESSE sera classé Arbitre R1 pour la saison 2024/2025. 
 

5. CONGES SABBATIQUES    

 

Courriel du 03/06/2024 de M. CHERAIET Tarek, Arbitre R2, sollicitant une "nouvelle demande 

d’année sabbatique". 

La Section ne peut accéder à sa demande, l’arbitre ayant bénéficié d’une année sabbatique lors 

de la saison 2023/2024. 

 

Courriel du 04/06/2024 de M. HANACHI Hedi, Arbitre R3 Futsal, sollicitant une "nouvelle année 

sabbatique". 

La Section ne peut accéder à sa demande, l’arbitre ayant bénéficié d’une année sabbatique lors 

de la saison 2023/2024. 

 

Courriel du 19/06/2024 de M. Mathieu COIRRE, Arbitre R2, sollicitant une année sabbatique pour la 

saison 2024/2025. 

La Section ne peut accorder l’année sabbatique, car à ce jour M. COIRRE n’a pas renouvelé 

son dossier d’arbitrage. 

 

6. REPRISE DE L’ARBITRAGE APRÈS ANNÉE SABBATIQUE  

 

Courriel du 02/06/2024 de MME DEFELICE Deborah, Ligue Féminine, souhaitant reprendre 

l’arbitrage après année sabbatique. 

La Section prend note et transmet le courriel à la Commission Régionale de l’Arbitrage.  

 

7. ARRÊT DE L’ARBITRAGE 

 

Courriel du 01/06/2024 de M. SEROUART Florian, Arbitre JAL R1, nous informant de son arrêt de 

l’arbitrage. 

La Section transmet le courriel à la Commission Régionale de l’Arbitrage et le remercie pour 

les services rendus à l’arbitrage francilien. 

 

Courriel du 01/06/2024 de M. MORAR Catalin, Arbitre Assistant Régional, ne souhaitant pas 

reprendre l’arbitrage la saison prochaine. 

La Section transmet le courriel à la Commission Régionale de l’Arbitrage et le remercie pour 

les services rendus à l’arbitrage francilien.    
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Courriel du 01/06/2024 de M. HAMET Doryan, Arbitre R1, nous informant mettre fin à sa carrière 

d’arbitre à la fin de cette saison 2023/2024. 

La Section transmet le courriel à la Commission Régionale de l’Arbitrage et le remercie pour 

les services rendus à l’arbitrage francilien.    

 

Courriel du 01/06/2024 de M. BOURNICHE Paul, ne souhaitant pas renouveler sa licence d’arbitre la 

saison prochaine.  

La Section transmet le courriel à la Commission Régionale de l’Arbitrage et le remercie pour 

les services rendus à l’arbitrage francilien.   

 

Courriel du 01/06/2024 de M. PAVEE Jimmy, Arbitre JAL, nous informant qu’il ne souhaite pas 

reprendre l’arbitrage la saison prochaine. 

La Section transmet le courriel à la Commission Régionale de l’Arbitrage et le remercie pour 

les services rendus à l’arbitrage francilien.            

             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


